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Cette politique explique la marche à suivre en cas de blessure d’un participant 

pendant un match. 

 

Sécurité en amont 

La ligue s’engage à fournir à tous ses joueurs, un environnement sécuritaire dans lequel nul n’a à craindre 

pour sa sécurité. Il est toutefois de la responsabilité du joueur de prendre quelques précautions. 

● Éviter de jouer intoxiqué, sous l’effet de l’alcool ou de drogues; 

● Assurez-vous d’avoir l’équipement requis et en bonne conditions: gants, pad, coquille, soulier en 

bonne condition; 

● Adopter un comportement sécuritaire; 

● Évitez de provoquer vos partenaires de jeu, adversaires et personnel de la ligue; 

● En cas d’intempérie, adaptez votre vitesse le long des bandes et soyez conscient des risques 

accrues de chutes; 

● Se dépasser soi-même sans dépasser les limites de votre corps; 

● Ne jouez pas si vous souffrez déjà d’une blessure pouvant être aggravée. 

 

Assurance NBHPA 

Malgré tous nos efforts afin de rendre la pratique de ce sport sécuritaire, personne n’est à l'abri des 

accidents. Pour toutes blessures mineures, sachez que du matériel de premier soin est disponible à la régie. 

Signalez vos blessures et le type de soin requis afin que notre personnel vous aide à vous soigner. 

Pour les blessures plus graves, une assurance est disponible lorsque vous renouvelez votre passeport 

NBHPA. Afin de pouvoir en bénéficier, il vous faudra absolument un rapport du médecin qui certifie votre 

type de blessure. Lorsque vous désirez réclamer l’assurance, il vous faut faire une demande immédiatement 

auprès de Jean-François Myre. Le formulaire sera ensuite envoyé par Dek Suroît à SSQ, assureur officiel de 

NBHPA.. 

Pour les blessures nécessitant un transport à l'hôpital par ambulance, Dek Suroît acquittera les frais de 

transport à l'hôpital. 

 


